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Commune de Schengen, le 13 Janvier 2026 

 

Initiative BZ#7/2026  
 
 

 
Monsieur le bourgmestre, 
Messieurs les échevins, 
 
Les conseillers communaux de la fraction « Besser Zesummen » ont le plaisir de vous soumettre en annexe 
l’initiative suivante concernant : 

Coopération dans la lutte contre le frelon asiatique 

Cette demande motivée se base sur l’article 13 de la loi communale du 13 décembre 1988, version consolidée 
applicable au 14/08/2023. 

Tout en priant le collège des bourgmestre et échevins d’y répondre et de la porter à l’ordre du jour de la prochaine 
séance du conseil communal.  

Dans cette attente nous vous prions d’agréer, Messieurs, l’expression de nos salutations les plus respectueuses.  

 

 

Pour la fraction Besser Zesummen 

 

Annette Willems-Kirsch 

Conseillère communale 
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Pour donner suite à la question écrite que la fraction Besser Zesummen a posée au conseil communal en date 
du 18 novembre 2025 concernant la lutte contre le frelon asiatique (Vespa velutina) et l’aide apportée aux 
citoyens pour l’enlèvement des nids, nous souhaitons, par la présente, soumettre une initiative concrète au 
collège échevinal. 
 
Face à la propagation rapide de cette espèce invasive, qui représente un danger pour la biodiversité, les 
abeilles ainsi que pour la sécurité de la population, une action rapide, structurée et coordonnée s’avère 
indispensable. 
 
Dans ce contexte, nous proposons que la commune explore et mette en place une coopération avec des 
partenaires externes, notamment : 
 
 • des syndicats intercommunaux tels que le SIAS, 
 • ainsi que des entreprises spécialisées, 
 
afin de garantir une intervention efficace pour le signalement et l’élimination des nids de frelons asiatiques, y 
compris sur des terrains privés. 
 
À titre d’exemple, la commune de Stadtbredimus a décidé de soutenir activement les citoyens confrontés à la 
découverte d’un nid sur leur propriété, en collaboration avec le SIAS et un expert externe. Cette initiative est 
complétée par des actions de sensibilisation, notamment l’organisation de réunions d’information destinées au 
public. 
 
Nous souhaiterions savoir si une initiative similaire est envisagée ou pourrait être mise en place dans notre 
commune, dans le but de lutter efficacement contre la propagation du frelon asiatique et de protéger 
durablement notre environnement ainsi que nos abeilles. 
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